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NOTE POINT "I/A" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Déclaration commune sur l'Agence de l'Union européenne pour la 
coopération des régulateurs de l'énergie (ACER), l'Agence européenne 
des médicaments (EMA), le Centre européen de prévention et de contrôle 
des maladies (ECDC), l'Agence européenne pour l'environnement (EEA) et 
l'Agence de l'Union européenne pour la coopération des services répressif 
(Europol) 

‒ Approbation 
  

1. À la suite des discussions qui se sont tenues entre le Parlement européen, le Conseil 

et la Commission lors du trilogue du 28 mars 2022, un accord est intervenu sur le projet 

de déclaration commune figurant dans le document 7689/22. 

2. Le Comité des représentants permanents est invité à recommander au Conseil de confirmer 

son accord sur le projet de déclaration commune sur l'Agence de l'Union européenne pour la 

coopération des régulateurs de l'énergie (ACER), l'Agence européenne des médicaments 

(EMA), le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC), l'Agence 

européenne pour l'environnement (EEA) et l'Agence de l'Union européenne pour la 

coopération des services répressif (Europol) figurant dans le document 7689/22. 
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